
UNDT/2013/167, Gehr

Décisions du TANU ou du TCNU

Un intérêt légitime pour l'issue de l'affaire: étant donné qu'un demandeur n'a pas la
possibilité de retourner au poste qu'il avait autrefois grevé, toute décision
concernant la classification de ce poste ne peut avoir un impact sur ses droits. Il
n'existe aucune conséquence juridique directe entre toute décision de classification
et ses conditions de nomination; Par conséquent, la demande n'est pas à recevoir.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur est un ancien membre du personnel de l'ONUDC. Il conteste la
décision de ne pas poursuivre le processus de classification de son ancien poste à sa
conclusion.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité
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https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2013167
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